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  Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions 
dont le Conseil de sécurité est saisi et sur l’état d’avancement 
de leur examen 
 
 
 

  Additif 
 

 Conformément à l’article 11 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l’exposé succinct ci-après. 

 La liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure dans les 
documents S/2002/30 du 15 mars 2002, S/2002/30/Add.1 du 22 mars 2002, 
S/2002/30/Add.2 du 25 mars 2002, S/2002/30/Add.3 du 26 mars 2002, 
S/2002/30/Add.5 du 1er avril 2002, S/2002/30/Add.13 du 9 avril 2002, 
S/2002/30/Add.23 du 21 juin 2002 et S/2002/30/Add.27 du 19 juillet 2002. 

 Au cours de la semaine qui s’est achevée le 31 août 2002, le Conseil de 
sécurité ne s’est prononcé sur aucune des questions figurant sur cette liste. 

 
 


